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(54) Mallette ludique pour enfant destinée à une utilisation dans un véhicule de transport

(57) L'invention consiste en une mallette ludique
pour enfant, elle est destinée à être utilisée essentielle-
ment dans un véhicule de transport.

Le produit est composé de la mallette elle-même et
d'un coussin (1) qui la ferme comme un couvercle, d'une
poignée de transport (2) qui sert également à retenir le
produit à l'aide de la ceinture de sécurité du véhicule, le
tout pouvant être accroché à l'embase de l'appuie-tête
des sièges avant grâce à une sangle de suspension
quand l'enfant ne s'en sert pas. Le coussin est détacha-
ble. Lorsqu'il est attaché, il pivote pour ouvrir ou fermer
la mallette. Le côté du coussin qui se rabat sur le support
graphique est plastifié.

L'intérieur de la mallette est constitué d'une plaque
moulée rigide (3) encastrée dans une épaisseur de
mousse élastomère. Il comporte un porte-gobelet (4),
un plumier (5) qui permet de ranger d'un côté les
crayons, de l'autre les éléments de jeu magnétiques et
un espace rangement séparé en 2 zones, dont le cou-
vercle est recouvert d'un support graphique effaçable
(6).

L'extérieur de la mallette est constitué d'une housse
dans laquelle est introduite sur le pourtour une bande
de mousse latérale de protection souple et élastique (7)
légèrement rabattue sur le dessus ; il est flanqué, sur la
face opposée au coussin, d'une poche kangourou con-
tenant un pancho-plaid.
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Description

[0001] Il s'agit d'une mallette qui permet de rendre
autonomes les enfants dans un véhicule de transport.
Elle est constituée d'une partie moulée rigide (plaque
injectée) (1) encastrée dans une épaisseur de mousse
élastomère (2) et revêtue sur le dessous et sur le pour-
tour d'un tissu. Elle est pourvue d'au moins une cavité
de rangement et, dans un mode préférentiel, elle com-
porte des cavités qui serviront de plumier (3), range-
ments (4), et porte-gobelet (5) (figures 1 et 2).
[0002] Une bande de mousse latérale de protection
souple et élastique entoure la partie mousse/plaque,
cette bande étant incorporée dans une housse amovible
lavable qui vient s'emboîter et adhérer sur le bloc central
(figure 3).
[0003] Cette bande vient se rabattre sur le dessus de
la malette pour constituer un rebord, pouvant être large
de 1 à 2 cm, qui forme sur le pourtour un petit surélève-
ment de 1 cm environ : il permet d'éviter que ne tombent
les stylos ou les pions placés sur le dessus quand l'en-
fant joue (figures 3 et 6).
[0004] La housse amovible lavable est munie sur son
fond d'une poche kangourou qui permet de ranger un
pancho-plaid constitué de 3 pétales de textile. Il peut
s'ouvrir et se fermer à volonté selon le serrage désiré,
deux des pétales pouvant s'accrocher l'un à l'autre par
l'intermédiaire de leurs fibres textiles.
[0005] L'une au moins des cavités de rangement
comporte un couvercle recouvert d'un support graphi-
que effaçable ; dans un mode préférentiel, deux com-
partiments de rangement comportent un unique couver-
cle recouvert d'un support graphique effaçable sur le-
quel l'enfant peut dessiner et effacer facilement (4) (fi-
gure 1) et (figure 6). Une languette d'ouverture qui vient
reposer sur un petit support permet de soulever sans
problème les 2 couvercles des plumier et rangements
(figures 4 et 5). La partie plumier est séparée en 2 com-
partiments comportant l'un des stylos feutres pour sup-
port effaçable et l'autre des pions qui, comme les fiches
de jeux glissées dans les rangements, sont magnéti-
ques, ce qui évite qu'ils ne glissent.
[0006] Cette mallette ludique s'ouvre et se ferme grâ-
ce à un coussin qui peut pivoter et qui lui sert de cou-
vercle (figure 6). Ce coussin est détachache. En posi-
tion mallette fermée, une languette fixée au coussin
vient se fixer sur une languette fixée à la housse sur
l'arrière de la mallette au milieu du côté opposé à la poi-
gnée (figure 7). Le coussin a deux fonctions : repos
quand l'enfant le place replié sous sa tête (figure 8) et
fermeture de la mallette quand les 2 languettes sont
fixées l'une sur l'autre. Il possède 2 faces recouvertes
l'une d'un textile doux (extérieur : fi gure 9), l'autre d'un
tissu plastifié (intérieur : figure 10) qui ne se salira pas
quand l'enfant refermera la mallette sur ses dessins.
[0007] La mallette comporte une poignée (figure 11)
fixée sur le devant de la housse rembourrée par la ban-
de élastique. Celle-ci possède une triple fonction : fixa-

tion par l'intermédiaire de la ceinture de sécurité 3 points
(1), au niveau du ventre de l'enfant (2), pour l'empêcher
de glisser quand il l'utilise et qu'elle est posée sur ses
genoux (figure 12), suspension sur une accroche pré-
vue à cet effet, et bien sûr transport.
[0008] La mallette est complétée par un dispositif qui
sert à la suspendre quand l'enfant ne s'en sert pas. Ce
dispositif comporte une partie circulaire (1) enroulée
autour de l'embase de l'appuie-tête du siège avant, par-
tie sur laquelle est fixée une languette (2) qui se glisse
sous la poignée de la mallette et se rabat, constituant
ainsi une accroche pour la mallette (figure 13).

Revendications

1. Mallette ludique pour enfant, notamment pour une
utilisation dans un véhicule de transport, constituée
d'une plaque rigide moulée pourvue d'au moins une
cavité de rangement, solidarisée à un bloc de
mousse élastomère dont le pourtour correspond à
celui de la plaque, caractérisée en ce qu'elle com-
porte une poignée de transport qui sert de moyen
de fixation avec la ceinture de sécurité 3 points d'un
véhicule de transport.

2. Mallette ludique selon la revendication 1 caractéri-
sée en ce qu'une bande de mousse latérale de pro-
tection souple et élastique recouvre le pourtour bloc
de mousse/plaque.

3. Mallette ludique selon la revendication 1 ou 2 ca-
ractérisée en ce qu'elle comporte un couvercle
constitué d'un coussin qui pivote pour l'ouvrir ou la
fermer.

4. Mallette ludique selon la revendication 2 caractéri-
sée en ce que la bande de mousse latérale de pro-
tection est incorporée dans le pourtour d'une hous-
se amovible qui se rabat sur le dessus en formant
un rebord de 1 à 2 cm de large.

5. Mallette ludique selon la revendication 3 caractéri-
sée en ce que le coussin qui la ferme comporte un
moyen de fixation au milieu du côté opposé à la poi-
gnée et qu'il est détachable.

6. Mallette ludique selon la revendication 3 caractéri-
sée en ce que le côté du coussin qui se rabat sur
le support graphique est plastifié.

7. Mallette ludique selon l'une quelconque des reven-
dications précédentes caractérisée en ce qu'elle
dispose d'un complément de système d'accroche
fixé sur l'embase du siège avant.

8. Mallette ludique selon revendication 1 caractéri-
sée en ce que l'une au moins des cavités de ran-
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gement comporte un couvercle recouvert d'un sup-
port graphique effaçable.

9. Mallette ludique selon revendication 8 caractéri-
sée en ce que le couvercle des cavités de range-
ment se soulève facilement grâce à une languette
venant reposer sur un petit support.
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